
Pratique de l'évaluation et consolidation

ECTS : 3

Description du contenu de l'enseignement :

L’évaluation est un aspect fondamental de la production de l’information sur la situation consolidée des groupes d’où
l’importance de l’étudier. Les objectifs principaux de ce cours sont, notamment : 

–  L’approfondissement des normes IFRS délimitant le groupe et précisant les méthodes de consolidation (IFRS 10, 11 et IAS
28)

–  La présentation de la performance des groupes en normes IFRS (IAS 12, IFRS 8…)

–  La compréhension des enjeux techniques de l’évaluation (normes IFRS 3R et IAS 36)

- La compréhension des enjeux conceptuels et pratiques des normes internationales.

Compétence à acquérir :

Les étudiants développent des compétences sur la délimitation du périmètre d'un groupe, les démarches d'évaluation
impliquées dans la reconnaissance du Goodwill et la suivi de sa valeur, la présentation de la performance, les enjeux
managériaux et normatifs soulevés par les normes comptables internationales étudiées.

Mode de contrôle des connaissances :

Etudes de cas et élaboration d'un cas pédagogique basé sur les décisions issues des EECS Database.

Bibliographie, lectures recommandées :

Raffournier B. (2019), Les normes comptables internationales (IFRS), Economica, 7ème édition
Ramond O., Paugam L., Casta J.-F. et Batsch L. (2017), Évaluation financière et normes IFRS, coll. Finance, Economica,
7ème édition
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